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Honorables Sénatrices et Sénateurs, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
Mesdames et Messieurs,

Je tiens d’abord à féliciter tous les parlementaires en ce jour d’ouverture de la quarante-et-unième 
législature, en mon nom et au nom de Sa Majesté la reine Elizabeth II, Reine du Canada, qui 
présente ses sincères félicitations et ses vœux les plus chaleureux. Bon nombre d’entre vous 
reprennent leurs fonctions de députés de la Chambre des communes, et plus d’une centaine d’entre 
vous s’apprêtent à siéger pour la première fois en tant que représentants élus.

Ensemble, vous avez été chargés d’une responsabilité capitale : servir l’intérêt public au nom de tous 
les Canadiens et Canadiennes.

Dans les mois qui ont suivi mon installation en qualité de gouverneur général, j’ai eu le privilège de 
rencontrer des Canadiens et des Canadiennes dans leur collectivité ainsi qu’à Rideau Hall et à La 
Citadelle. Je suis honoré de répondre à l’appel du devoir et je tiens à vous faire part de ce que j’ai 
appris au cours de mes voyages dans ce magnifique pays qu’est le nôtre.
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J’ai appris que, indépendamment de leur âge et de leur allégeance, tous les Canadiens et Canadiennes 
veulent contribuer à créer un avenir meilleur pour le pays. Chacun d’entre nous aspire à un Canada où 
tout le monde peut réussir et apporter sa contribution, et où l’excellence et les possibilités coexistent. 

J’ai rencontré des Canadiens et des Canadiennes de tous les horizons et j’ai découvert qu’ils avaient ce 
point en commun.

En 2017, nous célébrerons le 150e anniversaire de la fédération, et j’invite tous les Canadiens et 
Canadiennes à imaginer des façons de bâtir un pays plus éclairé et plus bienveillant à l’approche de 
ce formidable jalon. Je crois que pour réaliser notre vision, nous devons travailler ensemble à aider les 
familles et les enfants, à renforcer l’apprentissage et l’innovation, et à encourager la philanthropie et  
le bénévolat.

Chacun d’entre nous peut répondre à l’appel du devoir à sa manière et, ensemble, poursuivre cette 
expérience audacieuse que nous appelons le Canada. 

Les Canadiens et Canadiennes ont exprimé le souhait d’avoir un gouvernement national fort et stable 
pour cette nouvelle législature. Fort de ce mandat clair, notre gouvernement donnera suite à ses 
engagements. Il mettra en œuvre la prochaine phase du Plan d’action économique en s’appuyant sur 
les progrès déjà réalisés. Il continuera de se concentrer sur l’emploi et la croissance. Il rééquilibrera le 
budget fédéral. Il investira dans notre système de soins de santé universel. Il soutiendra les familles et 
les communautés qui travaillent si fort pour s’entraider. Notre gouvernement défendra les droits des 
citoyens respectueux des lois, et fera valoir les valeurs et les intérêts du Canada, tant au pays  
qu’à l’étranger. 

Notre gouvernement sera ici pour tous les Canadiens et Canadiennes — pour les individus, pour les 
familles et pour toutes les régions du pays — puisque ensemble, nous faisons avancer le Canada.
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Ici pour l’emploi et la croissance
L’emploi et la croissance demeureront les plus hautes priorités de notre gouvernement.

Grâce au Plan d’action économique du Canada, notre gouvernement a pris des mesures directes pour 
créer des emplois et protéger les Canadiens et Canadiennes pendant la récession mondiale. Lundi, 
comme premier point à l’ordre des travaux, notre gouvernement déposera à nouveau son budget afin 
de mettre en œuvre la prochaine phase du Plan d’action économique du Canada, soit notre plan des 
impôts bas pour stimuler l’emploi et la croissance. Nous retournerons au travail pour accomplir ce 
qui compte le plus aux yeux des Canadiens : de bons emplois, la sécurité de nos familles et 
un avenir prospère.

Le plan de notre gouvernement repose sur cinq années d’efforts considérables pendant lesquelles 
nous avons créé les conditions propices à la croissance et à la création d’emplois : un milieu stable 
et prévisible caractérisé par des impôts peu élevés; une main-d’œuvre hautement qualifiée et souple; 
du soutien à l’innovation et aux nouvelles technologies; et un accès élargi aux marchés étrangers. 
Cette approche a permis au Canada de relever les défis posés par la récession mondiale. La prochaine 
phase du plan de notre gouvernement vise à nous aider à maintenir le cap durant la reprise. 

Depuis 2006, les Canadiens ont profité d’importantes réductions d’impôt de portée générale, 
permettant aux familles de choisir ce qui est bon pour elles. Ces réductions ont aussi libéré les 
entreprises de sorte qu’elles ont pu prospérer, réussir et créer les emplois dont les Canadiens et 
Canadiennes sont tributaires. Notre gouvernement poursuivra sur cette lancée en instaurant de 
nouveaux crédits d’impôt pour les particuliers et les familles et en gardant les impôts bas en vue de 
créer des emplois. Il complétera aussi le travail déjà entamé avec le gouvernement du Québec afin de 
conclure une entente sur l’harmonisation des taxes d’ici le 15 septembre 2011.




